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RENSEIGNEMENTS SUR LES DROITS DE DOUANE

Communication de Bahreïn

La Mission permanente de l'État de Bahreïn a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 23 mai 2000.

_______________

Veuillez trouver ci-joint les listes1 a) des produits exempts de droits de douane, et b) des
produits secondaires pour lesquels le droit de douane est ramené de 10 pour cent à 7,5 pour cent;  ces
nouveaux taux sont déjà appliqués depuis le 1er janvier 2000 conformément à l'arrêté administratif du
Premier Ministre de l'État de Bahreïn.

__________

                                                     
1 En anglais seulement.


























































































































